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Chambre des Représentants. 

SfANCE nu 14 l\has 1849. 

COMPÉTENCE EN MATIÈRE CBl1'11NELLE<·i. 

ARTICLE PJlElllER. 

Amendement présm1té par 11/. Lm.1ÈVRE. 

Ajouter aux expressions : délits n1rm1x, du n° 2°, les mots suivants : " prévus 
» par les art. 9, i.O, 12, 15, 18,201 22, 24, 2~, 27, 28, 55, 54, 58; -101 -4f 1 
» 42 et 44, du titre 11 de la loi du 28 septembre-fi octobre 179! . >> 

AnT. t;. 

§ 2 1io11vemt présenté pm· 1'1. 'fESCH. 

L'appel sera intcricté au greffe du tribunal de simple police. 

Anr. 7. 

§ 5° 1w11vc<m présent~ par JlJ. LEuh•,u-:. 

5° A l'administration îorcstièrc et il celle des contributions, douanes et accises. 

(') Projet de loi, n'' ;j!), 
fütppOJ•/1 11° 128, 


